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Amendement n3
Projet de loi n°40

Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à
l’organisation et à la gouvernance scolaires

Amendement présenté par la députée de Joliette

Le paragraphe 20 de l’article 193.7 introduit par l’article 88 du projet de loi est modifié par le

remplacement des mots « les résultats » par « la réussite éducative »
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________

Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à
l’organisation et à la gouvernance scolaires

Amendement présenté par la députée de Joliette

Le paragraphe 3° de l’article 193.7 introduit par l’article 88 du projet de loi est remplacé par le
suivant

« 3° de rendre disponible, auprès des établissements, les connaissances issues de la recherche,
incluant celles portant sur les pratiques éducatives, sur l’évaluation et liées aux orientations du plan
d’engagement vers la réussite. »
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Projet de loi n°40

Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à
l’organisation et à la gouvernance scolaires

Amendement présenté par la députée de Joliette

L’article 90 du projet de loi est modifié par la suppression, dans le paragraphe 2°, du second alinéa.


